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 Message du pape Léon XIV pour l’angélus du mercredi 9 juillet 2025 

Chers frères et soeurs, bon dimanche ! 

L’Évangile d’aujourd’hui commence par une très belle question posée à Jésus : « 

Maître, que dois-je faire pour avoir en héritage la vie éternelle ? » (Lc 10, 25). Ces mots 

expriment un désir constant dans notre vie : le désir du salut, c’est-à-dire d’une existence 

exempte d’échec, de mal et de mort. 

Ce que le cœur de l’homme espère est décrit comme un bien à « hériter » : il ne s’agit pas 

de le conquérir par la force, ni de le quémander comme des esclaves, ni de l’obtenir par 

contrat. La vie éternelle, que Dieu seul peut donner, est transmise en héritage à l’homme 

comme d’un père à son fils. 

C’est pourquoi Jésus répond à notre question : pour recevoir le don de Dieu, il faut accueillir 

sa volonté. Comme il est écrit dans la Loi : « Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton 

cœur » et « ton prochain comme toi-même » (Lc 10, 27 ; cf. Dt 6, 5 ; Lv 19, 18). Ce faisant, 

nous répondons à l’amour du Père : la volonté de Dieu est, en effet, cette loi de vie que 

Dieu pratique Lui-même à notre égard, en nous aimant de tout son être en son Fils Jésus. 

Frères et sœurs, regardons vers Lui ! Jésus est la révélation du véritable amour envers Dieu 

et envers l’homme : un amour qui se donne et ne possède pas, un amour qui pardonne et 

ne prétend rien, un amour qui secourt et n’abandonne jamais. Dans le Christ, Dieu s’est fait 

proche de chaque homme et de chaque femme : c’est pourquoi chacun peut et doit devenir 

proche de ceux qu’il rencontre sur son chemin. À l’exemple de Jésus, Sauveur du monde, 

nous sommes nous aussi appelés à apporter consolation et espérance, en particulier à ceux 

qui sont découragés et déçus. 

Pour vivre éternellement, il n’est donc pas nécessaire d’esquiver la mort, mais de servir la 

vie, c’est-à-dire de prendre soin de l’existence des autres dans le temps que nous 

partageons. Telle est la loi suprême, qui précède toute règle sociale et lui donne son sens. 

Demandons à la Vierge Marie, Mère de miséricorde, de nous aider à accueillir dans notre 

cœur la volonté de Dieu, qui est toujours volonté d’amour et de salut, afin d’être chaque 

jour des artisans de paix. 



Horaires des messes du 20 au 27 juillet 2024 
 

Dimanche 20 juillet 

16ème dimanche du 

Temps Ordinaire 

Sam: 18h30 
09h30 
11h00 

St Maurice Chinon 
St Louans Chinon 
St Etienne Chinon 

Lundi 21 juillet 11h00 St Louans 

Mardi 22 juillet 

Ste Marie-Madeleine, disciple du 
Seigneur 

09h00 
18h00 

St Louans 
Rigny-Ussé 

Mercredi 23 juillet 

 

09h00 
11h30 

         St Louans 
         St Etienne Chinon 

Jeudi 24 juillet 
09h00 
18h00 

St Louans 
Avoine  

Vendredi 25 juillet 

Saint Jacques, apôtre 

17h00 
18h30 

St Louans 
St Etienne Chinon 

Samedi 26 juillet 

Sts Joachim et Anne, parents de la 
Bienheureuse Vierge Marie 

09h30 
12h00 

St Louans 
Chateau de Coulaine 

Dimanche 27 juillet 

17ème Dimanche du temps 

Ordinaire 

Sam: 18h30 
09h30 
11h00 

          St Maurice Chinon 
St Louans Chinon 
St Etienne Chinon 

 

Intentions de Messe 
St Etienne : Francine DELAVEAU (), pour les âmes du purgatoire ; Marie-Christine 

BEUGNET () ; Jean-Jacques et André COEFFARD () et Famille COEFFARD-

GAMBIER ; Famille LUMEAU 

 

Défunts de la semaine 
15/07 : Huguette DESPERT, à Rigny-Ussé 

15/07 : Gérard SOURDAIS, à Cravant Les Coteaux  

16/07 : Eliane AUBERGEON, à Huismes 

18/07 : André PELTIER, à St Etienne Chinon 

 

 



Baptêmes 
26/07 : Maylonn BARC, à Marçay, 10h30  

 

Mariages 
26/07 : Franck LAURENT et Aurore BABIN, à Candes St Martin, à 15h00 

 

Offices de la communauté 
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Jeudi Vendredi 

17h30 Avoine 17h30 St Etienne 

Pour les confessions :  

- Pendant les temps d’adoration 

- Ou sur rendez-vous en contactant le presbytère au 02.47.93.07.97 

Agenda 
 

24 juillet : chapelet à 17h30, en l’église Saint Etienne Chinon 

26 juillet : messe de la Sainte Anne, à Coulaines, 12h00 

31 juillet : Heure Sainte, à St Etienne Chinon, 20h00 

07 août : chapelet à 17h30, en l’église Saint Etienne Chinon 

14 août : procession Mariale, Rivière, 21h30 

15 août : Messe à Rivière suivi d’apéritif et pique-nique partagé, marche vers l’Ile Bouchard 

pour les vêpres (départ de Tavant 4km possible avec poussette) 

17 août : Festival « Dive Musique », à Candes Saint Martin, 16h00 

 

21 août : chapelet à 17h30, en l’église Saint Etienne Chinon 

 

22 août : Festival « Dive Musique », à Seuilly, 20h 

 

24 août : Festival « Dive Musique », à Candes Saint Martin, à 16h00 

 
 
 
 
 



Messe de semaine pendant le mois de juillet 
 

 St Louans St Etienne Rigny St Maurice Avoine 

21/07 11h00   
 

 

22/07 09h00  18h00   

23/07 09h00 11h30    

24/07 09h00    18h00 

25/07 17h00 18h30    

26/07 09h30 
 

 18h30  

28/07 11h00     

29/07 09h00  18h00   

30/07 09h00 
 

   

31/07 09h00     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accueil et secrétariat paroissial – Presbytère de Chinon  
11, rue Urbain Grandier 37500 Chinon  
De 9h à 12 h du mardi au samedi matin  

02.47.93.07.97 
www.paroisse-chinon.fr - spchinon@gmail.com 

http://www.paroisse-chinon.fr/
mailto:spchinon@gmail.com

